
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 08 décembre 2020  

Convocation du 03 décembre 2020 

Présents : Mesdames  BEILLARD,  RAVENEAU, MAUBOUCHER-MINIER,  LAURENT, LACRAMPE-BOSSIS, MASSIAS. 

 Messieurs CHAPEAU, LHUILLIER, GROLLEAU, ABILLARD, RONCERET, GUIOCHEREAU, DOUBLET. 

Excusées : Mesdames BONIN, DUPUY 

Secrétaire de séance : Monsieur DOUBLET David 

    -----------------------------                                                             

Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 03 novembre 2020.  

Aide aux commerces avec le Fonds d’Intervention pour les services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) 
 
Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que les 45 communes qui composent la Communauté 
d’Agglomération Saumur Val de Loire sont éligibles au programme FISAC. Sont concernés les secteurs qui relèvent de 
l’artisanat, du commerce de détail, les services de proximités … Les investissements éligibles concernent la modernisation 
des locaux d’activité et des équipements professionnels, la sécurisation et l’accessibilité et la rénovation des vitrines … 
L’aide est accordée sous forme de subvention. La commune s’engage de cofinancer à hauteur de 5% la modernisation des 
locaux, sécurisation, rénovation des vitrines et 10% l’accessibilité. Un périmètre de centralité communal éligible au FISAC 
a été délimité et approuvé. Le conseil municipal approuve le règlement en faveur du dispositif FISAC et le cofinancement 
tel qu’il a été dit ci-dessus et autorise Madame le Maire à signer les actes qui peuvent être subséquents à cette décision. 
 
Adoption rapport CLECT 
 
Madame le Maire présente aux membres du conseil municipal le rapport définitif de la commission locale d’évaluation 
des charges transférées adopté par ses membres. Ce rapport doit être approuvé par délibération concordantes. Après en 
avoir délibéré, le conseil municipal approuve le rapport définitif du 10 novembre 2020. 
 
Aménagement Rue de la Vincenderie et Rue des Longeards : Maîtrise d’œuvre 
 

Madame le Maire présente 2 devis de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement Rue de la Vincenderie et Rue des Longeards. 
Le cabinet AMC et le cabinet BRICHET. Le conseil donne son accord de principe pour retenir le moins-disant et valide la 
proposition de Madame le Maire pour que ces 2 devis soient consultés en mairie par un membre de la commission voirie 
ayant des compétences dans le domaine. 
Après analyse, le cabinet AMC a été retenu. 
 
Compte-rendu du conseil d’école du 09 novembre 2020 

Madame RAVENEAU, donne lecture du dernier compte-rendu du conseil d’école en date du 09 novembre 2020. 121 

élèves sont inscrits. En raison de la crise sanitaire, le DASEN a décidé de ne pas accorder d’autorisation de sortie 

scolaire. Toutefois des demandes de participations à des spectacles ont été présentées. Les élèves réalisent 

actuellement un suivi de la course du Vendée globe avec un travail en géographie et sur les continents. Cette année le 

RASED intervient auprès de 4 élèves sur des problématiques de lecture. Les évaluations nationales ont commencé et se 

poursuivront jusqu’en janvier. 

DPU 

La commune décide de ne pas préempter sur un bien situé Rue de la Roche 

DELIBERATION ET QUESTIONS DIVERSES 
 
PLUI : Les dates de l’enquête publique sont connues. Elles auront lieu le lundi 18 janvier 2021, le jeudi 28 janvier 2021, le 
vendredi 19 février 2021 à LONGUE-JUMELLES. Le samedi 20 février à VERNOIL-LE-FOURRIER. Le mardi 23 février au 
siège de la Communauté d’Agglomération.  


